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L’an deux mille quatre, le huit septembre � quatorze heures, le Conseil de la Communaut� de 
Communes du G�vaudan, r�guli�rement convoqu� par courrier du 30 ao�t 2004, s’est r�uni au 
nombre prescrit par la loi, � la Mairie de Marvejols, en session ordinaire sous la pr�sidence de 
Monsieur Jean ROUJON.

Etaient pr�sents :

Roland TICHIT, G�rard HERMET, Gilbert REVERSAT, G�rard CARI, Anselme GERBAL, Patricia 
BREMOND, Dominique RAVEAU, Jean ROUJON, Claude CAUSSE, Henri DAUDE, Huguette
TRENEULE, Pierre BRUEL, Jean-Paul CHEDANNE, Simone TESSIER, Agn�s SEBALD, R�mi 
ANDRE, Maurice FOURNIER, Joseph CATALANO, Gis�le ANDRIEU, Andr� RAYMOND, Daniel 
TERUEL, Michel BRUN, Isabelle RECOULIN, Evelyne BOUNIOL, Jean-Paul ITIER, Jo�l FERRIER.

Etaient pr�sents � titre consultatif sans voix d�lib�rative :

Jean-Pierre BARRERE (Subdivisionnaire DDE), Elisabeth ESTEVE (Responsable administratif de la 
Communaut� de Communes).

Etaient absents excus�s :

Raymond FONTUGNE, Christian TUZET, Jean MAGNE, Ren� HUGUET, Gabriel ROUSSET, Jean-Paul 
THOMAS, Jean-Pierre JACQUES, Jean-Paul GIRAL, Mich�le BALEZ, Louis BRASSAC, Michel 
GRANIER, Christian AMBERGNY (Tr�sorier), Bernard CASTAN (Maire du Monastier), Louis 
RESSOUCHE (Maire de Lachamp).

Monsieur G�rard HERMET est d�sign� pour assurer les fonctions de secr�taire de s�ance.

Monsieur le Pr�sident, apr�s avoir constat� que le quorum �tait atteint, ouvre la s�ance et donne 
lecture de l’ordre du jour :

Informations :

- Nouvelles technologies de l’information et de la communication : intervention de Patrick BOYER.
- Quai de transfert : courrier du SGAR Languedoc-Roussillon du 09/07/2004.
- Containers : devis de nettoyage de l’entreprise Environnement 48 du 19/08/2004.
- Logiciels : proposition de dates pour des d�monstrations.
- Mesures int�ressant le personnel : Cr�ation d’une commission de recrutement
- Quai de transfert / D�chetterie: projet d’acquisition d’un tractopelle

D�lib�rations :

- Approbation du compte-rendu du Conseil de Communaut� du 12/08/2004.
- Mesures int�ressant le personnel : reconduction de la mise � disposition de personnel par la commune 

de Marvejols du SIVOM � la Communaut� de Communes du G�vaudan.
- Comp�tences: modification des statuts.
- OPAH :  signature du march� de suivi-animation 

 plan de financement
 approbation de la Convention Etat/ANAH – Communaut� de Communes 
 convention avec les communes ext�rieures

- Voirie :  d�termination du programme de travaux (�tat descriptif de la voirie)
 crit�res de r�partition 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GEVAUDAN

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 08 SEPTEMBRE 2004 : COMPTE-RENDU
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1) NTIC : intervention de M. Patrick BOYER (Conseil G�n�ral) :

Monsieur le Pr�sident rappelle que le Conseil de Communaut�, lors de sa s�ance du 12 ao�t 2004, 
avait souhait� avoir un �clairage sur le fonctionnement de l’ADSL.

A cet effet, monsieur le �Pr�sident a convi� Monsieur Patrick BOYER (Direction des Assembl�es et 
de l’Informatique du Conseil G�n�ral) � cette s�ance pour pr�senter ce syst�me et r�pondre aux 
questions de chacun.

a) Desserte en ADSL sur la Communaut� de Communes du G�vaudan :

 Taux de couverture sur le central de Marvejols (d�j� �quip�)
- Marvejols : 97%
- Chirac : 5%
- Antrenas : 64%
- Saint L�ger de Peyre : 44%
- Montrodat : 87%
- Palhers : 77%
- Lachamp : 0%
- Gr�zes : 0%
- Gabrias : 0%

 Taux de couverture sur le central de Chirac :

L’installation en ADSL de ce central a �t� avanc�e au 16 f�vrier 2005 � la demande du 
Conseil G�n�ral.

- Chirac : 90%
- Le Monastier : 98%
- Saint Bonnet de Chirac : 97%

 Taux de couverture sur le central de Saint Laurent de Muret (pas d’�quipement pr�vu 
pour l’instant) :

- Saint Laurent de Muret
- Le Buisson

 Taux de couverture sur le central de Saint Sauveur de Peyre (pas d’�quipement pr�vu 
pour l’instant) :

- Recoules de Fumas : 83%

I- INFORMATIONS :
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b) Equipement en ADSL :
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2) Quai de transfert : courrier du SGAR Languedoc-Roussillon :

Monsieur le Pr�sident donne lecture d’un courrier du SGAR Languedoc-Roussilon en date du 9 
juillet 2004 dont le contenu est le suivant :

Monsieur le Pr�sident indique que, suite � ce courrier, il a saisi du dossier Monsieur le Pr�sident du 
Conseil G�n�ral et Monsieur le Pr�fet de Loz�re afin que l’Etat et le D�partement se substitue aux 
cr�dits europ�ens.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.



Page 5 sur 11

3) Containers: devis de nettoyage de la soci�t� Environnement 48 :

Monsieur le Pr�sident donne lecture d’un courrier de l’entreprise Environnement 48 dont le contenu 
est le suivant :

Monsieur le Pr�sident indique que le bureau, lors de sa r�union pr�paratoire, a propos� que trois 
entreprises au moins soient consult�es afin d’obtenir des devis avec un prix unitaire par containers
et non un prix unitaire par heure de travail.
Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.
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4) Logiciels : propositions de dates pour des d�monstrations :

Suite au souhait de certains D�l�gu�s, plusieurs contacts ont �t� pris avec les soci�t�s MAGNUS, 
AGEDI et NEMOSIC afin de pouvoir organiser des d�monstrations de leurs produits et de fournir 
des devis. 

Les repr�sentants de ces soci�t�s sont disponibles sur la 3e semaine d’octobre. Les dates propos�es 
sont donc les suivantes :

- Jeudi 14 octobre � 14h : Nemosic
- Lundi 18 octobre � 14h : Magnus
- Lundi 25 octobre � 16h30 : Agedi

Monsieur le Pr�sident demande aux �lus int�ress�s de pr�venir leur secr�tariat : une lettre de 
confirmation sera envoy�e � chaque Mairie afin de d�terminer le nombre de participants. Monsieur 
le Pr�sident indique qu’une salle sera mise � disposition par la Mairie de Marvejols.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

5) Mesures int�ressant le personnel: commission de recrutement :

Monsieur le Pr�sident donne lecture d’un courrier de Monsieur Jean-Pierre BOULET, agent de 
salubrit� principal � la Communaut� de Communes du G�vaudan, dont le contenu est le suivant :
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Monsieur le Pr�sident pr�cise qu’en raison du solde de ses cong�s et de ses heures suppl�mentaires, 
la date r�elle du d�part de Monsieur Boulet sera le 25 novembre 2004.

Afin de pourvoir � la vacance de ce poste et d’anticiper les demandes ult�rieures, Monsieur le 
Pr�sident propose de rendre permanente la commission de recrutement institu�e pour le recrutement 
d’un r�dacteur. Sur proposition du bureau, cette commission sera compos�e de Jean ROUJON, 
G�rard HERMET, R�mi ANDRE en tant que titulaires et de Dominique RAVEAU, Raymond 
FONTUGNE et G�rard CARI en tant que suppl�ants. Mademoiselle Elisabeth ESTEVE sera 
�galement membre de cette commission.

Monsieur le Pr�sident vous demande d’en prendre acte.

6) Quai de transfert/D�chetterie : projet d’acquisition d’un tractopelle :

Monsieur le Pr�sident fait �tat d’un courrier du SDEEL indiquant que la Communaut� de 
Communes du G�vaudan pourrait faire des �conomies substantielles en compactant les d�chets 
stock�s dans les bennes. Le volume des d�chets pourrait �tre r�duit de moiti�, ce qui repr�senterait 
une �conomie annuelle de 50 000 € par an.

Suite � cet expos�, l’ensemble du Conseil de Communaut� se prononce favorablement pour la 
consultation de plusieurs entreprises en vue de cette acquisition.
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Monsieur le Pr�sident soumet pour approbation le compte-rendu de la 
r�union du Conseil de Communaut� du 12 ao�t 2004 qui a �t� transmis � 
l’ensemble des d�l�gu�s avec l’invitation � la pr�sente r�union le 30 ao�t 
2004.

Aucune observation n’�tant formul�e, le compte-rendu de la s�ance du 12 
ao�t 2004 est adopt� � l’unanimit�.

Monsieur le Pr�sident rappelle que la commune de Marvejols met � 
disposition du SIVOM du G�vaudan devenu la Communaut� de Communes 
du G�vaudan 3 agents pour assurer la collecte des d�chets.

En attendant de proc�der au transfert de personnel correspondant, le Conseil 
de Communaut� :
- renouvelle son accord sur la mise � disposition de 3 agents par la 
commune de Marvejols.

Vote : pour � l’unanimit�.

Monsieur le Pr�sident rappelle que lors du dernier Conseil de Communaut�, 
l’ensemble des D�l�gu�s ont vot� en faveur des propositions de d�finition 
des comp�tences de la Communaut� de Communes.

Le Conseil de Communaut� :
- d�cide de modifier les statuts pour int�grer la d�finition des comp�tences 
comme suit :

1) Comp�tences obligatoires :

a) Am�nagement du territoire :

- Etude sur l’utilisation de l’espace intercommunal et recherche de la 
coh�rence dans les politiques communales.

b) D�veloppement �conomique :

- Promotion et communication touristique et culturelle
- Gestion des installations touristiques et culturelles d’int�r�t 
communautaire
- Am�nagement, gestion et entretien des zones d’activit� d’int�r�t 
communautaire

II- DELIBERATIONS :

N�25

MISE � DISPOSITION DE 
PERSONNEL PAR 

MARVEJOLS

APPROBATION DU 
PROCES-VERBAL DE LA 

SEANCE DU 12/08/04

N�26

MODIFICATION
DES

STATUTS
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2) Comp�tences optionnelles : 

a) Protection et mise en valeur de l’environnement : 

- Collecte, traitement et �limination des d�chets et assimil�s en coh�rence 
avec le Plan D�partemental d’Elimination des D�chets.

b) Cr�ation, Am�nagement et entretien de la voirie : 

- D�penses d’investissement (Cr�ation et gros travaux de chauss�e et 
d’ouvrage d’art � l’exclusion de l’entretien, r�paration, curages des foss�s, 
trottoirs, r�seaux souterrains, signalisation, espaces verts…) sur la voirie 
communale dans le cadre d’un programme �tabli annuellement, d�finissant 
les travaux pr�sentant un int�r�t communautaire.
- Viabilit� Hivernale.

c) Politique du logement et du cadre de vie : 

- D�finition des priorit�s en mati�re d’habitat, implication de la 
Communaut� de Communes dans toutes les d�marches partenariales 
d’accompagnement des politiques prioritaires de l’Etat, et notamment la 
mise en œuvre programm�e d’am�lioration de l’habitat (OPAH).

3) Comp�tences facultatives : 

- Soutien aux associations et actions sociales, culturelles et sportives 
reconnues d’int�r�t communautaire par d�lib�ration du Conseil de 
Communaut�.

Monsieur le Pr�sident pr�cise que cette modification sera notifi�e � chaque 
Mairie afin d’�tre approuv�e par les conseil municipaux (en l’absence de 
d�lib�ration dans les 3 mois suivant la notification, l’approbation est tacite).

Vote : pour � l’unanimit�.

Monsieur le Pr�sident fait �tat du souhait des communes de Palhers et de 
Gr�zes de participer � l’OPAH.

Afin de pouvoir int�grer ces communes dans l’op�ration, le Conseil de 
Communaut� :
- d�finit le p�rim�tre de l’OPAH comme suit : tous les membres de la 
Communaut� de Communes + Le Monastier + Lachamps,
- approuve la r�alisation d’une �tude pr�-op�rationnelle 
compl�mentaire sur les communes de Gr�zes et Palhers et autorise le 
Pr�sident � signer les documents correspondants.

Vote : pour � l’unanimit�.

N�27

OPAH

DEFINITION DU 
PERIMETRE
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Monsieur le Pr�sident rappelle qu’une proc�dure d’appel d’offres a �t� 
organis�e pour l’attribution du march� de suivi-animation de l’OPAH et 
indique que 3 candidats ont retir� un dossier de consultation : Cit�m�trie
(Paris), Institut Copernic (Saint Etienne) et Habitat et D�veloppement 
Loz�re (Mende). Seule l’association HDL a d�pos� une offre. 

Suite � la commission d’appel d’offre du 4 septembre 2004, l’offre de HDL 
a �t� d�clar�e r�guli�re et a �t� retenue pour les montants suivants :
o tranche ferme (3 ans) = 99 650 € HT / 119 181,40 € TTC
o tranche conditionnelle 1 (2007) : 35 000 € HT / 41 860 € TTC
o tranche conditionnelle 2 (2008) : 36 000 € HT / 43 056 € TTC

Monsieur le Pr�sident pr�cise que ce march� devra faire l’objet d’un avenant 
afin d’int�grer les communes de Gr�zes et Palhers.

Sur la base de ces informations, le Conseil de Communaut� :

- approuve le march� d’�tude de suivi-animation de l’OPAH de 
l’association Habitat et D�veloppement Loz�re pour un montant de 99 650 € 
HT (tranche ferme : 3 ans),

- autorise le Pr�sident � signer un avenant au march� de suivi-animation 
int�grant les communes de Gr�zes et Palhers et portant le montant total du 
march� � 102 650 € HT.

- adopte le plan de financement (sur 3 ans) suivant :

Suivi-Animation
 Subvention Etat/ANAH : 20 530.00 € TTC
 Part CDC du G�vaudan : 102 239.40 € TTC
Total TTC : 122 769.40 € TTC

Travaux
 Subvention Etat/ANAH : 578 800 € TTC
 Part CDC du G�vaudan : 135 800 € TTC
Total TTC : 714 600 € TTC
- autorise Monsieur le Pr�sident � signer l’ensemble des documents relatifs 
au partenariat avec l’Etat/ANAH.

Vote : pour � l’unanimit�.

Monsieur le Pr�sident rappelle que les communes de Lachamp et du 
Monastier ne faisant pas partie de la Communaut� de Communes, il 
convient de signer une convention fixant les modalit�s du partenariat avec 
ces communes.

Le Conseil de Communaut� :
- autorise Monsieur le Pr�sident � signer les conventions de partenariat 
avec les communes du Monastier et de Lachamp.

Vote : pour � l’unanimit�.

N�28

OPAH

MARCHE DE SUIVI-
ANIMATION

N�29

OPAH

LE MONASTIER
LACHAMP
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Sur la base des travaux de la r�union pr�paratoire du bureau, monsieur le 
Pr�sident :
- indique que les �tats descriptifs de voirie � faire seront fournis par la 
subdivision DDE de Marvejols,
- pr�cise que les travaux de voirie s’effectueront sur l’ann�e 2005, 

Le Conseil de Communaut� :

- arr�te le programme pr�visionnel de travaux � un montant de 
800 000 € TTC,
- d�cide que les d�passements de programme seront r�percut�s sur les 
communes par le biais de convention de mandats,
- d�signe le SDEEL comme ma�tre d’ouvrage d�l�gu� pour un march� 
de travaux correspondant � 135 921,72 € TTC,
- autorise monsieur le Pr�sident � lancer d�s cette ann�e une 
consultation pour d�signer un ma�tre d’œuvre pour le march� de travaux 
compl�mentaires (664 078,28 € TTC),
- autorise monsieur le Pr�sident � signer tous les documents relatifs � 
ces consultations,
- autorise monsieur le Pr�sident � effectuer les demandes de 
subventions au titre des cr�dits globalis�s SDEEL 2004-2005, du PEVC 
2004-2005,
- d�cide de retenir comme crit�res de r�partition la combinaison des 3 
�l�ments suivants : la longueur de voirie, la capacit� contributive ou la 
population DGF, une part fixe part commune.

Monsieur le Pr�sident pr�cise que le choix des coefficients affect�s � chaque 
crit�re sera arr�t� ult�rieurement sur la base de simulations qui doivent �tre 
r�alis�es par le secr�tariat de la Communaut� de Communes.

Vote : pour � l’unanimit�.

L’ordre du jour �tant �puis�, la s�ance est lev�e � 17 h 00.

Marvejols, le 21 octobre 2004,

Le Pr�sident,
Jean ROUJON.

N�30

VOIRIE


